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ORDRE DU JOUR  

Comité Syndical  du Vendredi 7 Juillet 2023 à 19 heures 
 

 

 

 

ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 23 Mars 2023 
 

ADMINISTRATION GENERALE 
 

1. Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable, 

d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif 

2. Délibération proposant le retrait de la  commune de LACRABE du Syndicat des Eaux du 

Marseillon et du Tursan 

3. Créances éteintes 

 

EAU POTABLE 

4. Décision modificative n°1 au Budget Eau Potable 

 

POINTS DIVERS 

 Projet bâtiment 

 Vente d'eau en gros 

 Augmentation salariale 2023 

QUESTIONS DIVERSES 
 

DECISIONS 

1. Information du Comité sur les décisions prises en vertu de l’article L.5211-10 du CGCT 
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NOTE DE SYNTHESE  

Comité Syndical du Vendredi 7 Juillet 2023 
 
 

ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 23 MARS 2023 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

1. RAPPORT ANNUEL 2022 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS D’EAU POTABLE 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
Chaque année et conformément à l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),  
le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable, d’assainissement collectif et 
d’assainissement non collectif (RPQS) est présenté au Comité Syndical ainsi qu’à la Commission 
Consultative des Services Publics locaux (CCSPL). Ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois 
qui suivent la clôture de l’exercice concerné. 
 
 Il est demandé aux délégués d’adopter le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
2022. (Annexe n°1 : rapport RPQS 2022 et synthèse) 
 
Les Communes et Communautés de Communes membres du Syndicat devront présenter le RPQS 2022 

devant leur assemblée respective avant le 31 Décembre 2023. 

2. DELIBERATION PROPOSANT LE RETRAIT DE LA COMMUNE DE LACRABE DU SYNDICAT DES 
EAUX DU MARSEILLON ET DU TURSAN 

 

Le Conseil Municipal de la commune de LACRABE a délibéré le 26 Mai 2023 sur le retrait de sa commune  
du Syndicat des Eaux du Marseillon et du Tursan pour la compétence assainissement non collectif à effet 
du 1er janvier 2024. La commune de LACRABE souhaitant reprendre la compétence assainissement non 
collectif pour en assurer la gestion. (Annexe n°2.1 : délibération commune de LACRABE) 
 
Monsieur le Président propose au Comité Syndical d’en débattre et de se prononcer sur : 

-  Le retrait de la commune de LACRABE pour la compétence assainissement non collectif 
à   effet du 1er janvier 2024 conformément à l’article 16 des statuts du Syndicat. 

-  La modification statutaire s’y rapportant : 

 La mise à jour de l’article 5 dans le paragraphe : 

 5-4) COMPETENCE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 La mise à jour du tableau des compétences par adhérent 

(Annexe n°2.2 : statuts modifiés) 
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3. CREANCES ETEINTES 

 
Monsieur le Trésorier du Syndicat a dressé un état des créances éteintes portant sur plusieurs abonnés, 
suite à une procédure de surendettement avec effacement de la dette, ou pour clôture avec insuffisance 
d’actif. 
 
 Il est demandé aux délégués :  

D’admettre en créances éteintes les sommes figurant sur les états dressés par le Trésorier du 
Syndicat s’élevant à : 

o Budget Eau potable : 

4 135.58 € HT – TVA 231.43 € – 4 367.01 € TTC 

o Budget Assainissement Collectif : 

104.94 € HT – TVA 10.46 € - 115.40 € TTC 

EAU POTABLE 
 

4. DECISION MODIFICATIVE N°1 AU BUDGET EAU POTABLE 
 

Monsieur le Président propose la décision modification n°1 au budget du service eau potable 2023 ci-
après, afin d’acquérir deux véhicules type fourgon d’un PTAC de 3,5 T et de vendre à terme deux fourgons 
d’un PTAC de 3T : 
 
 

Chapitre/Article SECTION FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES 

6063 Fournitures d’entretien et de petit équipement - 50 000,00  

023 Virement à la section d'investissement + 50 000,00   

 

Opération Chapitre/Article SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES 

222 2182 Achat de véhicules + 50 000,00   

 021 VVirement de la section de fonctionnement  + 50 000.00 

 
 Il est demandé aux délégués de se prononcer sur cette décision modificative. 

POINTS DIVERS 

 
 Projet bâtiment 
 Vente d’eau en gros 
 Augmentation salariale 2023  

QUESTIONS DIVERSES 
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DECISIONS 

1. INFORMATION DU COMITE SUR LES DECISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L.5211-10 DU 
CGCT 

 
Par décision et dans le cadre des délégations de compétences du Comité Syndical, le Président a signé les 
documents ci-après : 
 
Décision n°2023-18 : 
Le Président, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10, 
VU la délibération n°25-2020 du comité syndical en date du 31 juillet 2020 par laquelle l'Assemblée a 
décidé à l'unanimité de déléguer au président, les attributions nécessaires pour l’exécution de la présente 
décision. 
VU la consultation lancée suivant une procédure formalisée avec négociation, en application des articles 
L2124-3 et R2124-4, 3-1 et R2161-21 à R2161-23 du Code de la Commande Publique, pour la passation 
d’un marché prenant la forme d’un accord cadre multi-attributaire à bons de commande pour les travaux 
courants de création, renforcement, renouvellement et réhabilitation des réseaux d’eau potable et 
d’assainissement collectif sur le territoire du Syndicat des Eaux du Marseillon et du Tursan. 
VU que cette consultation comportait un phase candidature et une phase offre. 
VU la publication de ce marché n° 2021EPTVX07 sur les supports suivants : 

- Le JOUE et le BOAMP du 03/08/2021 
- La plateforme des marchés publics dématérialisés : 

http://www.marchespublics.landespublic.org, 03/08/2021 
VU l’analyse des candidatures en date du 27/08/2021 
VU l’analyse des offres en date du 30/09/2021 
VU la nécessité de travaux supplémentaires non prévus au programme initial du lot 2 du marché de 
travaux concernant le bourg de Castelnau-Tursan avec pour origines et objectifs : 

- l’existence de revêtements de voirie récents nécessitant l’implantation des réseaux sous 
accotement  avec le verrouillage des canalisations pour garantir leur solidité et le remplacement 
des sols en place par de la grave-ciment pour garantir la stabilité des terrains, 

- en raison du dévoiement de la canalisation, l‘ajout d’une ventouse sur le réseau en point haut, 
- le pontage des joints de la voirie existante demandé par le gestionnaire de voirie en vue de limiter 

l’impact des travaux sur sa stabilité,  
- le découpage en plusieurs phases des travaux en vue de la réduction des temps de coupure de 

l’eau potable aux abonnés, 
- du fait de ces modifications, l’emploi de matériau non prévus au marché initial et l’allongement 

du temps de chantier. 
VU les dispositions de l’article L2194-1 complété des articles R2194-1 à 2194-10 du code la commande 
publique cadrant les modifications de marché suite à des circonstances imprévues générant des travaux 
supplémentaires non prévisibles. 
  

DECIDE 

Article 1 : un avenant n° 4 est nécessaire pour actualiser le montant du marché avec l’ajout de nouveaux 
intitulés et prix au bordereau des prix unitaires. 
Article 2 : le montant de l’avenant n° 4 est de 38 600.20 € HT, soit 46 320.24 €TTC (17 % du montant initial 
du marché du lot n° 2). 
Le montant du marché initial pour le lot n° 2 est porté à 260 859.20 €HT, soit 313 031.04 €TTC. 
Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
Représentant de l'Etat. 
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Décision n°2023-19 : 
 Le Président,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,  
VU la délibération n°25-2020 du comité syndical en date du 31 juillet 2020 par laquelle l'Assemblée a 
décidé à l'unanimité de déléguer au président, les attributions nécessaires pour l’exécution de la 
présente décision.  
VU la consultation lancée suivant une procédure adaptée en application des articles L2123-1, L2323-1, 
R2123-1, R2123-4 et R2123-5 du Code de la Commande Publique, pour les travaux de sécurisation des 
ouvrages du Syndicat (eau potable et assainissement).  
VU la publication de ce marché n° 2021EPTVX04 sur les supports suivants :  
- Les Annonces Landaises (envoi le 12/05/2021 – parution le 15/05/2021)  

- La plateforme des marchés publics dématérialisés :  
http://www.marchespublics.landespublic.org, le 20/05/2021.  
VU la date limite de réception des offres au 17/06/2021.  
VU la prolongation de la date limite de réception des offres au 30/06/2021, sur les supports suivants :  
- Les Annonces Landaises (envoi le 15/06/2021 – parution le 19/06/2021)  

- La plateforme des marchés publics dématérialisés :  
http://www.marchespublics.landespublic.org le 15/06/2021  
VU l’analyse des offres en date du 28/10/2021.  
VU la décision 2021-25 d’attribution du marché n° 2021EPTVX04 - Lot 2 à la société S.E.I.H.E. – Zone 
Artisanale « Les deux « Pins » - 6 rue des Galips - CS 70017 – 40130 CAPBRETON pour un montant de 96 
146.65 € HT.  
VU la notification du marché le 15/11/2021.  
VU les échanges pendant la préparation des travaux sur les sites entre le titulaire du marché et les 
services techniques du syndicat impliquant un réajustement du programme de travaux initial : abandon 
des prestations pour 2 sites, ajustement de la nature des travaux pour les 35 sites conservés et ajout de 
3 nouveaux sites.  
VU la nécessité d’actualisation du détail estimatif n°1 daté du 29/06/2021 et du montant global du 
marché.  
VU les dispositions de l’article L2194-1 complété des articles R2194-1 à 2194-10 du code la commande 
publique cadrant les modifications de marché suite à des circonstances imprévues générant des travaux 
supplémentaires non prévisibles.  
 

DECIDE 
Article 1 : un avenant n° 1 est nécessaire pour actualiser le montant du marché avec la suppression et 
l’ajout de nouveaux prestations et prix au Détail Estimatif.  
Article 2 : le montant de l’avenant n° 1 est de 12 500.69 € HT, soit 15 000.83 €TTC (13 % du montant 
initial du marché - lot n° 2).  
Le montant du marché initial pour le lot n° 2 est porté à 108 647.34 €HT, soit 130 376.81 €TTC.  
Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
Représentant de l'Etat. 
 
Décision n°2023-20 : 
Le Président, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10, 
VU la délibération n°25-2020 du comité syndical en date du 31 juillet 2020 par laquelle l'Assemblée a 
décidé à l'unanimité de déléguer au président, les attributions nécessaires pour l’exécution de la présente 
décision. 
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VU la consultation lancée suivant une procédure d’appel d’offres en application des articles L2124-1 à 
2124-4 et articles R.2161-1 à R.2161-31 du Code de la Commande Publique pour un marché de fourniture 
en vrac de poly carburant. 

VU la publication de ce marché n° 2022EPFOU01 sur le support suivant : 
- La plateforme des marchés publics dématérialisés : 

http://www.marchespublics.landespublic.org, le 19/11/2022. 
VU le rapport d’analyse des offres du 20/12/2022. 
VU la décision 2023-03 d’attribution du marché 2022EPFOU01 – Lot 1. 
VU la décision 2023-12 abrogeant et remplaçant la décision 2023-03 du marché 2022EPFOU01 – Lot 1 
pour rectificatif. 
VU la décision 2023-16 de majoration du montant maximum du marché n° 2022EPFOU01 - lot 1 à hauteur 
de 50 % du montant initial pour assurer la continuité de la fourniture en carburant jusqu’en fin d’année 
2023. 
VU le montant global des commandes de carburants engagées à ce jour susceptible de dépasser le 
montant maximum du marché n° 2022EPFOU01 - lot 1 modifié par la décision 2023-16. 
VU les articles L6 et L2195-1 à L2195-6 du Code de la Commande Publique autorisant la résiliation d’un 
marché public dont l’exécution ne peut être poursuivie sans une modification contraire aux dispositions 
prévues au chapitre IV du titre IX du Code de la Commande Publique. 
 

DECIDE 
Article 1 : pour tous les attributaires, le marché n° 2022EPFOU01 - lot 1 est résilié au 30 juin 2023. 
Article 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
Représentant de l'Etat. 
 
 
Décision n°2023-21 : 
Le Président, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10, 
VU la délibération n°25-2020 du comité syndical en date du 31 juillet 2020 par laquelle l'Assemblée a 
décidé à l'unanimité de déléguer au président, les attributions nécessaires pour l’exécution de la présente 
décision. 

DECIDE 
Article 1 : d’accepter deux chèques d’EDF d’un montant total de 1 949.12 € : 

- Chèque n°1918574 en date du 21/02/2023 d’un montant de 1106.44 € 
- Chèque n°1978659 en date du 13/04/2023 d’un montant de 842.68 € 

en remboursement de la facture créditrice n°10159716778 du 28/10/2022. 
Article 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
Représentant de l'Etat. 
 
 
 
 

http://www.marchespublics.landespublic.org/


 

 
 

  


